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EXPOSÉ DES MOTIFS 

MADAME, MONSIEUR,

Dans les lieux touristiques de nos grandes villes, aux heures d’affluence, des hommes 
invitent les passants à participer à un jeu de cartes pour gagner de l’argent. Il s’agit du « jeu 
de bonneteau ». 

Le jeu de bonneteau se fait avec deux cartes noires et une carte rouge. Le joueur est un 
professionnel souvent assisté de complices rabatteurs et équipé d’une table de fortune. Le jeu 
consiste en une manipulation rapide des trois cartes sous le regard attentif du particulier. Au 
terme de chacune de ces manipulations successives, les trois cartes sont posées sur la table et 
le particulier a gagné s’il met bien le doigt sur le dos de la carte rouge, sinon il perd sa mise. 
Autant dire qu’il perd à tous les coups à ce « jeu de hasard où l’on se fait escroquer » 
(Dictionnaire Le Petit Robert). 

Actuellement, la loi modifiée n° 83-628 du 12 juillet 1983 qui vise dans son article 
premier second alinéa tous les jeux de hasard non autorisés, fait du jeu de bonneteau un délit, 
passible d’une peine de six mois d’emprisonnement et de 7 500 euros d’amende. 

Paradoxalement, la spécificité de ce jeu qui s’exerce sur la voie publique, et la difficulté 
pour la police à « caractériser » ce délit, font que ses auteurs restent généralement impunis. 

Nous proposons donc de substituer le délit par une contravention de cinquième classe, le 
délit pouvant être constitué en cas de récidive. Cette disposition devrait permettre de 
sanctionner plus rapidement et plus efficacement les organisateurs du « jeu de bonneteau », à 
la fois vraie escroquerie et source de nuisances publiques. 



PROPOSITION DE LOI 

Article unique 

L’article premier de la loi n° 83-628 du 12 juillet 1983 relative aux jeux de hasard est 
complété par un alinéa ainsi rédigé : 

« Les dispositions du précédent alinéa ne sont pas applicables, sauf en cas de récidive, au 
jeu dit de bonneteau, puni de l’amende prévue pour les contraventions de la cinquième 
classe. » 
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